


concernant leurs avenants dans les domaines suivants : les études financières, les moyens généraux 

notamment fournitures administratives, d'entretien, documentation, revues et presse. 

7
° 

Créer, modifier ôu supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux; 

9
° 

Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges; 

10
° 

Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros; 

20
° 

Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000 euros; 

24
° 

Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre; 

26
° 

Demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions étant précisé que ladite délégation 

s'applique à toute demande de subvention en fonctionnement et en investissement, quels que soient la 

nature de l'opération et le montant prévisionnel de la dépense subventionnable. 

ARTICLE 2: Ces délégations ne peuvent faire obstacle au pouvoir du Maire d'accomplir personnellement tous actes 

ou décisions se rapportant aux attributions déléguées. 

ARTICLE 3 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté dont 

ampliation sera transmise au Trésorier municipal. 

Transmis en Préfecture le 

Publié électroniquement le : 

Pour acceptation 

1 1 JUIL. 2022 LES HERBIERS, le 08 juillet 2022 

Christophe HOGARD 

Maire 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire l'objet, 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 

par voie postale au 6 Allée de l'ile Gloriette - CS 24 111 - 44 041 NANTES CEDEX, ou par l'application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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